
     SERVICE MUNICIPAL 

            ENFANCE, JEUNESSE ET FAMILLE 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 

CENTRE SOCIAL MUNICIPAL 

RUE DES LUTINS 02700 TERGNIER 

TELEPHONE : 03-23-57-27-11 

www.ville-tergnier.fr 

Le but de l’accompagnement à la scolarité est de favoriser 
l’épanouissement personnel de l’enfant et d’aider ainsi à sa 
réussite scolaire, en développant ses propres capacités et en lui 
apportant les appuis et ressources qu’il ne trouve pas, ou 
n’utilise pas, dans son environnement.  
Cette action rencontre et complète celles de l’école et de la  
famille. 
L’accompagnement est centré sur l’enfant et non sur l’élève et 
constitue un espace-temps complémentaire des apprentissages 
généraux. Il ne se substitue donc pas aux activités scolaires. 

Les séances ont lieu de 16h 30 à 18h00 , pendant les périodes 

scolaires, dans les locaux des écoles élémentaires. 

Chaque intervenant de niveau Bac minimum encadre un groupe 

d’enfants deux fois par semaine. 

Pour les enfants d’élémentaire, chaque séance est constituée 

d’une partie d’aide aux devoirs(20’) et d’une partie d’activités 

socio-éducatives. Ces dernières sont destinées à permettre de 

réinvestir de manière ludique les apprentissages.  



Tarif: 0,50€ l’unité et carnet 20 accueils à 10€  

valable toute l’année  

Règlement: L’ACCUEIL MATINAL est réservé aux enfants dont les deux  

parents travaillent. Il est interdit de déposer les enfants sans inscription 

 préalable au centre social.  

 

Les enfants sont accueillis à partir de 7h30  

 
Inscription: . Elle se fait au Centre Social: une fiche d’inscription est à 

remplir, les 2 attestations des employeurs sont à fournir et  le paiement 

est à régler.  

Règlement: Les Ateliers du soir sont réservés aux enfants scolarisés  

dans les écoles de Tergnier.  

Il est interdit de déposer les enfants sans inscription préalable au  

centre social.   

 

Les enfants sont pris en charge de 16h30 à 18h00, les activités  

ont lieu le lundi, mardi, jeudi et vendredi après la classe.   
 

Inscription: . Elle se fait au Centre Social: une fiche d’inscription  

est à remplir. Obligatoire avant l’accueil 

Les Activités sont encadrées par les animateurs du Service Enfance,  

Jeunesse et Famille et par les associations Ternoises.  

Ils proposent aux enfants des activités très ludiques : Culturelles,  

Sportives, Technologiques et d’éveils.  

Les activités varient quotidiennement et respectent le rythme de l’enfant  

en conservant en priorité la notion de jeu.        

Les ateliers du soir sont  gratuits 


